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    La Ville de Mahajanga ne disposait pas, jusqu’en 2013, de
système efficace d’enlèvement des ordures ménagères ni
d’assainissement liquide. Or, près de la moitié de ses « fokontany »
(quartiers) sont constitués d’un habitat spontané, regroupant une
population défavorisée et ne disposant pas d’infrastructures
sanitaires suffisantes et/ou aux normes requises de salubrité. Si la
densité moyenne de la population de la ville est de 5 600
hab./km², elle atteint dans ces quartiers 40 000 hab./km², avec un
taux d’occupation du sol proche de 100%. 

   Grâce aux différents partenariats de coopération décentralisée
et à des financements européens* puis de l’Agence française de
développement**, une filière complète d’assainissement liquide
(avec le Département du Bas-Rhin) et de traitement des déchets
solides (avec la Ville de Mulhouse) a été mise en place à partir de
2013. 

   La mise en place de nouveaux services et infrastructures
implique également des changements de comportements ainsi
qu’une réglementation stricte permettant à la commune de
disposer du cadre légal nécessaire à l’adoption des bonnes
pratiques par les populations. 

*Projet “Assainissement à Mahajanga, 2013-2017.
**Projet “Gestion des déchets à Mahajanga”, 2018-2022.
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UNE ACTIVITÉ MISE EN ŒUVRE DANS LE CADRE DE
L’ASSAINISSEMENT ET LA GESTION DES DÉCHETS MÉNAGERS 
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     Dans le cadre de sa fonction d’animation du territoire, Gescod met en réseau et
accompagne tous les acteurs impliqués dans la coopération et la solidarité
internationale de la Région Grand Est, membres de son réseau, avec pour objectif
d’améliorer la qualité et la visibilité de leurs actions. Il a vocation à accueillir tous les
acteurs qui en expriment le souhait et qui sont en accord avec sa charte des valeurs. 

     Ces actions contribuent à la réalisation des Objectifs de Développement Durable
(ODD) sur les territoires partenaires et en Grand Est dans le cadre du nouvel agenda
mondial 2030 pour le développement.



DU CODE D’HYGIÈNE ET D’ASSAINISSEMENT
A  MAHAJANGA 
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Mahajanga est une ville portuaire de la côte nord-ouest de
Madagascar, capitale de la province de Mahajanga et chef-lieu de la
région Boeny. 
Elle se trouve à l'embouchure du fleuve Betsiboka, sur le canal du
Mozambique, à 550 km au nord-ouest d'Antananarivo. Son aire
urbaine est estimée à environ 250 000 habitants.

CONTEXTE ET ENJEUX 
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La persistance de rejets sauvages de déchets ménagers dans les canaux d’évacuation des eaux de
ruissellement (en haut) et/ou les bassins tampons des zones précaires inondables (en bas), demeure
l’une des infractions les plus courantes, nécessitant encore de grandes opérations de curage par la
commune. 

© CUM

     Si le service à la population en matière de propreté urbaine s’est grandement
amélioré entre 2013 et 2022, (voir infographie page 18), force est de constater
cependant que malgré les efforts menés et faute de règlement sanitaire adapté, la
population dans son ensemble ne contribue pas au maintien de la salubrité de la ville
en poursuivant le recours à de mauvaises pratiques, que la commune n’était pas en
mesure de sanctionner jusqu’alors. 

Afin de remédier à cette situation et pérenniser le service à la population, l’ancien
code municipal d’hygiène (qui datait des années 1960) a été entièrement remis à
jour et adapté à la situation locale, pour devenir le Code d’Hygiène et
d’Assainissement de la Commune urbaine de Mahajanga (CHA-CUM).
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Les acteurs du projet

     La Commune est le principal acteur de mise en place du code : en tant que maître
d’ouvrage, elle a assuré le pilotage de la démarche, en lien avec l’antenne de Gescod
qui a assuré l’animation des diverses rencontres. 

   Les services techniques déconcentrés de l’État, de la Région et autorités
administratives ont été les garant.e.s de la conformité juridique du nouveau code
d’hygiène et d’assainissement de la commune.

    Les acteurs locaux ont apporté leurs contributions aussi bien en dépeignant les
pratiques locales et obstacles rencontrés qu’en proposant des solutions, permettant
ainsi d’adapter le code au contexte majungais. 

   Ce travail contribue, dans le partenariat de coopération décentralisée avec la
Ville de Mulhouse, aux actions de renforcement des capacités et du
développement des politiques locales de la Commune urbaine de Mahajanga. 

Commune urbaine
de Mahajanga

Gescod Ville de Mulhouse
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Démarche et mise en œuvre

Les étapes de mise en œuvre

     Ce travail d’actualisation a été entrepris de manière résolument participative afin
d’adapter le nouveau cadre réglementaire au contexte local. 

   Pour faciliter sa mise en application, un important travail de vulgarisation,
sensibilisation et communication a ensuite été nécessaire. 

Démarrage

Analyses, rédaction et validation

Communication / Vulgarisation



1. MISE EN PLACE DES INSTANCES DE CONCERTATION ET DE
RÉDACTION

     Une plateforme multi-acteurs a été créée, subdivisée en deux collèges :
technique / consultatif. Elle a effectué un travail méticuleux d’étude des textes
existants, de collecte de recommandations de la part des acteurs des deux collèges
et enfin de rédaction du nouveau code. 

     Les acteurs du collège consultatif ont été répartis en 7 groupes thématiques de
travail correspondants aux différentes rubriques du CHA-CUM, selon leurs statuts
respectifs. 

     Un comité restreint, composé de la CUM (adjointe en charge du dossier et
services concernés) et de Gescod (A.T. de l’antenne), a effectué le pilotage de la
démarche et l’animation de la plateforme. Gescod a assuré la rédaction du
document suivant les recommandations de la plateforme. 

Les compositions détaillées de la plateforme et de ses travaux sont annexés à la
présente note. 
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2. LES ÉTAPES DE TRAVAIL SUR LA RÉDACTION DU TEXTE

1.1. Analyse de la documentation existante
Compilation des textes de loi en vigueur à Madagascar relatifs à la
règlementation de l’hygiène et de la salubrité publique. 

Consultation des codes municipaux d’hygiène d’autres villes malgaches,
notamment celui de la capitale

Analyse de l’ancien code municipal d’hygiène de Mahajanga

1.2. Définition du contenu du futur code d’hygiène de la commune et
rédaction

Consultation des acteurs locaux selon leurs spécificités respectives 

Rédaction d’une première version sur la base des résultats du travail effectué
avec les groupes d’acteurs

Classement par grands thèmes préfigurant la structure du futur CHA-CUM :
déchets solides, assainissement liquide, propreté des espaces publics, propreté
des domiciles, gestion des eaux usées et pluviales, agriculture et élevage.

1.3. Validation du document provisoire en session plénière de la plateforme

1.4. Avis du tribunal administratif et mise aux normes juridiques

   Le tribunal administratif est l’organe juridique de tutelle des collectivités
territoriales. A ce titre, il se charge du suivi des cadres règlementaires et du contrôle
de légalité des décisions, arrêtés et textes publiés par la commune. 

     Le travail de mise aux normes juridiques a été effectué par des juristes consultants
afin que le texte final concorde avec les normes au niveau national.
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1.5. Formations et informations
       

Information des chefs fokontany sur l’existence de la version finale / Formation :
rôle et attributions

Formation des agents de la commune (police, BMH, Dir. marché) au nouveau
code et manuels de procédures, fiches de poste, éthique professionnelle et lutte
contre la corruption

Information des STD pendant la restitution intermédiaire

Assermentation de 21 agents verbalisateurs (police municipale et percepteurs).

1.6. Définition des infractions courantes et droits de remise en l’état*

Afin de faciliter l’application du CHA-CUM et avoir des messages de sensibilisation
plus efficaces auprès de la population, la commune a effectué une sélection des
infractions les plus courantes observées à Mahajanga concernant : 

Les lieux publics (rejets d’ordures, défécation à l’air libre, ...)

Les habitations et environs (rejet des eaux usées sur la voie publique, toilettes
non-conformes, ...)

Les plages (faire ses besoins sur la plage, jeter des ordures dans la mer , ...)

Les marchés (marchandises à même le sol, non-respect de la propreté des lieux,
non-utilisation de vitrine pour les aliments, ...) 

Conformément au principe de “pollueur-payeur”, des fourchettes de coûts par
infraction ont été proposées par la commune puis validées par le Conseil municipal. 

*Les droits de remise en l’état sont des sanctions pécuniaires perçues par une commune
contrairement aux amendes perçues par l’État.

Formation des policiers municipaux 
© Gescod
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3. LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN DE COMMUNICATION ET DE  
SENSIBILISATION
       
     Un plan de communication a été réalisé (voir en annexe) de manière vulgariser,
dans un premier temps, l’existence d’un nouveau cadre réglementaire et sensibiliser
la population sur les mauvaises vs bonnes pratiques puis dans un second temps sur
les sanctions applicables. 

“Respections les règles de propreté de Mahajanga” “J’aime Mahajanga , je la garde propre”

La vocation du CHA-CUM en effet n’est pas tant de sanctionner que d’entraîner les
changements de comportements nécessaires au maintien de la salubrité publique
et de l’hygiène.  

Ainsi, des actions de sensibilisations sont menées en parallèle par des animateurs de
Gescod et les agents verbalisateurs au niveau des fokontany, des établissements
scolaires et des établissements de santé.
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“Commerçants responsables, marché propre, marché accueillant - Respectez la propreté”  
© Gescod
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La mise en application du CHA-CUM : avant tout un défi
administratif et organisationnel

     Il s’agit d’un processus assez complexe et délicat nécessitant une bonne
anticipation de la mise en place de l’ensemble des procédures correspondantes :

PV de verbalisation
Ordre de mission
Commissionnement
Badge
Arrêtés municipaux en lien avec le CHA-CUM
Régisseurs désignés par arrêté municipal pour la perception des droits de remise
à l’état

     Les agents travaillent en binôme soit dans un même service soit deux services
différents pour les visites et descentes. 

     La procédure de verbalisation et de perception des droits de remises en l’état a été
finalisée par la CUM : les contrevenants doivent s’en acquitter directement auprès du
régisseur à l’Hôtel de Ville ou de percepteurs mobiles lors d’opérations “coup-de-
poing”.

Opération “coup-de-poing” auprès d’une gargote : les agents assurent le contrôle des règles d’hygiène
en matière de vente de denrées alimentaires.
Ce type d’opération présente également l’intérêt d’informer et sensibiliser la clientèle.   



     S’agissant d’une première à Madagascar, le processus dans la globalité a été long,
s’étendant sur plusieurs années : aussi bien en matière de texte que de cadre
juridique, le travail s’est fait à tâtons, la commune et Gescod se heurtant à plusieurs
obstacles successifs. 
     

     Le processus consultatif et participatif, pourtant essentiel, est non seulement
chronophage mais implique également d’avoir à coordonner un grand nombre
d’acteurs aux intérêts parfois divergents et/ou qui ne souhaitent pas s’impliquer.   
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DIFFICULTÉS ET SOLUTIONS APPORTÉES

1. Lors du travail d’actualisation du code municipal d’hygiène

Le manque d’implication de certains acteurs, les chefs fokontany en particulier :
essentiellement intéressés par leurs intérêts immédiats et notamment ceux qui
leur permettent de conserver leur position*, leurs contributions n’ont pas toujours
été productives, certains allant jusqu’à focaliser leur discours sur les avantages
qu’ils pourraient tirer dans la mise en application du code. 

Le “temps administratif”, qui a entraîné de nombreux décalages dans le calendrier
prévisionnel de travail : outre la lenteur des processus de validation, le nombre de
structures concernées a rendu difficile la phase de lecture tournante des
documents.

Les difficultés juridiques du type de sanction à appliquer, une commune ne
pouvant percevoir une amende.  

* Les chefs fokontany sont élus par la population des quartiers dont ils ont la charge. Devoir
faire appliquer des sanctions n’étant pas une mesure populaire, elle peut bien évidemment

se retourner contre eux lors de la prochaine élection.

2. Pour l’application effective du CHA-CUM

Manque de moyens humains et matériels pour effectuer un véritable contrôle au
quotidien

Cette nouvelle règlementation va à l’encontre de pratiques locales très ancrées,
telles que l’élevage en milieu urbain, des «normes» d’hygiène très légères au sein
de certains établissements de restauration, etc. 

L’absence de réelle pression à exercer auprès des personnes contrevenantes, qui
peuvent très bien ne pas venir régler leur droit de remise en l’état. 
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   Les résultats actuels sont essentiellement des livrables et supports de
communication : il est difficile, à ce stade de mise en application du Code d’Hygiène
et d’Assainissement (fin 2024), de mesurer des résultats en termes de changement de
comportements. 

Les livrables disponibles sont les suivants :

Code d’hygiène en version française
Code d’hygiène en version malagasy
Manuel de procédures à l’usage des agents de la voirie, de la police municipale,
des inspecteurs des marchés et des inspecteur et agent d’hygiène du BMH
Plan de communication/vulgarisation du Code d’Hygiène et d’Assainissement 

RÉSULTATS ET EFFETS OBTENUS

Extraits du manuel de procédures.    
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La mise en place d’une plateforme de concertation permet de prendre en
considération tous les aspects de l’assainissement et de l’hygiène, ainsi que les
contraintes/solutions locales adaptées. 

Veiller à ce que les acteurs locaux soient tous, autant que possible, conviés à
intégrer la plateforme, même si certains ne semblent pas engagées localement*:
il est nécessaire de s’appuyer sur les acteurs ayant une influence culturelle
auprès de leurs communautés afin de favoriser le changement. 

Désigner la commune dans le comité restreint afin de permettre une meilleure
appropriation de la démarche : maire ou adjoint et un représentant du conseil
municipal, et enfin directeurs ou chefs de service concernés.

Identifier la possibilité d’une rétribution financière des chefs fokontany pour
qu’ils s’impliquent dans le suivi/contrôle de l’application de la règlementation
(aucune loi ne les autorise à percevoir un pourcentage sur les sanctions perçues).
Leur travail de proximité est indispensable pour la sensibilisation.

Mettre en place un véritable plan de
communication/vulgarisation/sensibilisation et accorder à cette première phase
le temps nécessaire à la prise de conscience, par la population, que des
changements de comportement sont nécessaires. 

 *Ici par exemple, les instances musulmanes et culturelles sakalaves, ou encore les
associations de pêcheurs, n’ont pas été contactées alors qu’il s’agit de communautés

importantes à Mahajanga, victimes et/ou productrices de déchets de toutes sortes, et qui
peuvent jouer un rôle important de sensibilisation auprès de leurs communautés en raison

de traits culturels et/ou considérations professionnelles qui leur sont particuliers.
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RÉPLICABILITÉ DU PROJET ET CONSEILS
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Informations complémentaires

Site Internet de Gescod : https://www.gescod.org/ 

Site officiel de la Commune urbaine de Mahajanga : 
       https://mairie-mahajanga.mg/ 

Film de capitalisation du projet ASSMA (Assainissement à Mahajagna, 2013-2017)
      

Scénettes de sensibilisation grand public réalisées par l’ONG Enda Madagasca :
“Loza ny Loto” (“Les dangers de la saleté”)

       

Contacts

Nathalie Azaïs, cheffe de projet “Santé et Environnement à Mahajanga :
nathalie.azais@gescod.org

Cécile Sicard, représentante de Gescod à Madagascar : 
      cecile.sicard@gescod.org / madagascar@gescod.org
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POUR EN SAVOIR PLUS

https://mairie-mahajanga.mg/
https://www.gescod.org/
https://www.gescod.org/
https://mairie-mahajanga.mg/
https://mairie-mahajanga.mg/
https://www.youtube.com/watch?v=UhLAs8jOJMQ
https://www.youtube.com/watch?v=UhLAs8jOJMQ
https://www.pseau.org/outils/biblio/resume.php?d=2785&l=es
mailto:toky.ratovo@gescod.org
mailto:toky.ratovo@gescod.org
mailto:nathalie.azais@gescod.org
mailto:cecile.sicard@gescod.org
mailto:cecile.sicard@gescod.org
mailto:madagascar@gescod.org
mailto:cecile.sicard@gescod.org
mailto:madagascar@gescod.org
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Détail des rubriques du Code d’Hygiène et
d’Assainissement
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Assainissement à Mahajanga : données clefs 2011-2023


